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1 LOCALISATION DU SITE 

1.1 Situation géographique 

 

Le site ECOMPAGNIE est implanté sur la commune de Petit-Bourg, dans la ZAC d’Arnouville, 
sur la parcelle cadastrée AC 936. 

L’accès au site d’ECOMPAGNIE s’effectue à partir de la route nationale 1 (RN 1) qui relie la 
commune de Basse Terre à Point-à-Pitre, puis par la voie d’accès à la zone d’activité.  

Le rayon d’affichage imposé à ECOMPAGNIE, au titre de la réglementation des ICPE est de 2 
km et intègre les communes de Petit-Bourg et de Baie-Mahault (cf. plan de situation dans la 
partie VII : Pièces Graphiques). 

Les coordonnées de localisation (WGS84) du site d’ECOMPAGNIE en Guadeloupe sont les 
suivantes : 

 Latitude 1795477 N  

 Longitude 651280 E. 

La carte ci-après localise le site. 
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Illustration 1 : Plan de localisation du site d’ECOMPAGNIE 
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1.2 Parcelles occupées 

Les installations d’ECOMPAGNIE occupent la parcelle AC 936 de la ZAC d’Arnouville. 

La parcelle appartient à la société Immobilières Industrielle Guadeloupéenne (S2IG), 
représentée par M. Yan MONPLAISIR. Cette entreprise est une filiale du groupe MONPLAISIR 
auquel est rattachée également la société Ecompagnie. Un bail de 9 ans a été consenti entre 
S2IG  et ECOMPAGNIE (2009-2018). Le titre de propriété de la parcelle et le bail locatif sont 
disponible en annexe.  

 

Références cadastrales Superficie 

Parcelle n°936 section AC 97170 PETIT-BOURG 720 m² 

Illustration 2 : Référence cadastrale 

 

1.3 Plan d’Occupation des Sols (POS)  

Le POS de la commune de Petit-Bourg permet à la population d’occuper le territoire 
communal de façon raisonnée. Ainsi, les aménagements sont réalisés avec une prise en 
compte des différentes servitudes pour un développement harmonieux et durable de 
l’ensemble du territoire. 

 

Illustration 3 : Localisation de site d’ECOMPAGNIE par rapport au POS de la commune de Petit-Bourg 
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Site Classement PLU Compatibilité 

ECOMPAGNIE UX Compatible  

Illustration 4 : Classement par rapport au PLU de Petit-Bourg 

 

Le règlement associé au zonage décrit : « La zone UX a une vocation économique et 
correspond aux espaces retenus en vue de constituer des pôles d’activités autour 
d’équipements structurants de dimension régionale ». 
 
Ce secteur correspondant à la ZAC d’Arnouville a pour but d’accueillir des activités 
industrielles, artisanales, commerciales et de service et devant constituer à terme un pôle 
économique d’excellence rayonnant dans le Nord de la Basse Terre. Les installations classées 
y sont autorisées.  

 

L’activité exercée par ECOMPAGNIE est compatible avec la vocation de la zone. 
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1.4 Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

La Directive Cadre Européenne 2000/60/CE du 23 octobre 2000, transposée en droit français 
par la loi du 21 avril 2004, a pour ambition d’établir un cadre unique et cohérent pour la 
politique et la gestion de l’eau en Europe. 

En application de son article 13, les Etats membres de l’Union Européenne doivent établir un 
plan de gestion de l’eau à l’échelle de leurs districts hydrographiques au plus tard le 22 
décembre 2009. 

En France, le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est 
l’instrument français de la mise en œuvre de la politique communautaire dans le domaine de 
l’eau. 

Il vise à mettre en œuvre les mesures nécessaires afin de : 

 prévenir toute dégradation supplémentaire des écosystèmes aquatiques, 

 atteindre le bon état des eaux de surface et des eaux souterraines en 2015, 

 réduire progressivement les rejets de substances prioritaires et supprimer les rejets 
de substances dangereuses prioritaires, 

 promouvoir une utilisation et une gestion durable de l’eau par une protection à long 
terme des ressources en eau disponibles. 

Les objectifs de « bon état » des eaux correspondent : 

 Pour les eaux de surface (cours d’eau et eaux côtières) : à un bon état écologique et 
chimique 

 Pour les eaux souterraines : à un bon état chimique et à un équilibre entre les 
prélèvements et la capacité de renouvellement des nappes souterraines. 

Le SDAGE a donc fixé pour chaque masse d’eau un objectif environnemental pour l’atteinte 
du bon état. 

Par ailleurs, le SDAGE traite également d’un éventail de problématiques plus larges : 

 La satisfaction des différents usages (eau potable, agriculture, industrie, 
baignade…) ; 

 La protection des biens et des personnes contre les risques liés aux inondations ; 

 La préservation des zones humides ; 

Le 22 octobre 2015, le comité de Bassin de la Guadeloupe a adopté à l’unanimité le nouveau 
Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du district 
hydrographique comprenant la Guadeloupe, et Saint-Martin pour la période 2016-2021. Le 
30 novembre 2015, le SDAGE 2016-2021 et le programme de mesures correspondant ont 
été approuvés par le préfet.  

Les objectifs du SDAGE de la Guadeloupe sont les suivantes :  

 Fournir de l’eau en quantité ; 
 Utiliser l’eau de manière rationnelle et durable ; 
 Préserver la ressource ; 
 Maîtriser les écoulements ; 
 Connaître et communiquer sur l’eau ; 

Les eaux qui sont rejetées à partir du site, sont conformes à la réglementation en vigueur 
avant leur rejet vers la station d’épuration de la zone. Ainsi l’activité d’Ecompagnie est en 
accord avec le SDAGE de Guadeloupe. 



  
 

DDMAE – ECOMPAGNIE – Etat initial  10 / 47 
37SM-R1843/17/TA - le 30/05/2017 (VF1) 

1.5 Schéma d’Aménagement Régional (SAR) et Mise en Valeur de la 
Mer SMVM 

Le Schéma d’Aménagement Régional de la Guadeloupe (SAR Guadeloupe, décembre 2010) 
se veut la traduction de la vision de l’occupation du territoire régional que se font les élus, à 
l’échéance d’une quinzaine d’années pour la Guadeloupe. Il est complété par le Schéma de 
Mise en Valeur de la Mer (SMVM) pour les zones littorales. 

 les espaces agricoles, naturels et ruraux : on y retrouve les espaces agricoles, les 
espaces naturels ainsi que les espaces naturels et ruraux de développement ; 

 les espaces urbanisés : on y retrouve les espaces urbains et les espaces destinés 
aux activités économiques. 

Le SAR Guadeloupe a été approuvé par la région Guadeloupe en décembre 2010. 

 

 

Illustration 5 : Extrait du SAR de la Guadeloupe (SAR 2010) 

 

Le site d’ECOMPAGNIE est situé sur des espaces classés Zone d’activité par le SAR de 2010. 

Les activités d’ECOMPAGNIE sont donc compatibles avec le SAR de la Guadeloupe. 
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1.6 Plan de prévention des risques naturels (PPRN) 

Le PPRN applicable à la commune de Petit-Bourg, approuvé en 2002, définit conformément à 
l’article L.562-1 du code de l’environnement : 

 Les possibilités et les conditions de réalisation dans lesquelles des constructions, 
ouvrages, aménagements ou exploitations nouveaux doivent être réalisés. 

 Les mesures relatives à l’aménagement, l’utilisation, l’exploitation des constructions, 
ouvrages, installations ou espaces cultivés existants qui doivent être prises par les 
propriétaires, exploitants ou utilisateurs. 

 Les mesures de prévention de protection et de sauvegarde qui incombent aux 
particuliers et aux collectivités publiques dans le cadre de leurs compétences. 

Le PPRN répond également aux deux objectifs suivants : 

 Constituer et divulguer une connaissance du risque pour que chaque personne 
concernée soit informée et responsabilisée. 

 Instituer une réglementation minimum afin de garantir les mesures de prévention. 
C’est pour cela que le PPR constitue une servitude d’utilité publique affectant 
l’utilisation du sol et s’impose notamment au Plan d’Occupation des Sols (POS).  

Le territoire comprend des zones inconstructibles et des zones constructibles dont la 
définition est synthétisée dans la figure ci-après. 

 

Illustration 6 : Principes proposés pour la détermination des zones du plan de zonage réglementaire 
en Guadeloupe 
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Le territoire comprend 5 zones dont la définition est synthétisée dans le tableau ci-après : 

 

 

Illustration 7 : Description des zones du plan de zonage réglementaire en Guadeloupe 

 

Le Plan de Prévention des Risques de la commune de Petit-Bourg a été approuvé par arrêté 

préfectoral en 2002.  

 

 

D’après le PPRN de la commune, le site d’ECOMPAGNIE est concerné par les risques 
suivants :  
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Illustration 8 : Zonage PPR du site (source Commune de Petit-Bourg) 

 

Le site d’ECOMPAGNIE est concerné par le risque inondation. 

Dans cette zone, il est impératif d’éviter les aménagements au coup par coup qui peuvent se 
révéler contradictoires et augmenter les risques. Les travaux à réaliser doivent donc être 
envisagés à une échelle cohérente vis-à-vis du risque. 

En conséquence, ce sont des zones constructibles sous prescription de réalisation d’une 
opération d’aménagement ou d’un aménagement global qui devra prendre en compte les 
risques naturels identifiés par des mesures visant à réduire les risques, réduire la 

ECOMPAGNIE 



  
 

DDMAE – ECOMPAGNIE – Etat initial  14 / 47 
37SM-R1843/17/TA - le 30/05/2017 (VF1) 

vulnérabilité, maîtriser les enjeux. Le principe est d’éviter autant que possible d’exposer des 
enjeux dans les espaces naturels ou agricoles situées dans ces zones et donc d’éviter leur 
urbanisation afin de ne pas engendrer de nouveaux risques.  

Le projet d’ECOMPAGNIE ne comporte pas de nouvelles constructions. En effet, les 
bâtiments (hangar n°1 et n°2) sont déjà construits sur le site et aucun individu ne sera 
hébergé sur le site.  

Le projet d’ECOMPAGNIE est compatible avec le PPR de la commune de Petit-Bourg.  

 

1.6.1 Risques communs à l’ensemble de la Guadeloupe  

 Risque sismique 

La France dispose depuis le 24 octobre 2010 d’une nouvelle réglementation parasismique, 
entérinée par deux décrets sur le nouveau zonage sismique national et d’un arrêté fixant les 
règles de construction parasismique à utiliser pour les bâtiments à « risque normal » sur le 
territoire national (modifié par l’Arrêté du 19 juillet 2011). Ces nouveaux textes 
réglementaires sont d’application obligatoire à compter du 1er mai 2011. 

L'article R563-4 du Code de l’Environnement divise le territoire national en cinq zones de 
sismicité croissante : 

 zone 1 : sismicité négligeable, mais non nulle ; 

 zone 2 : très faible, mais non négligeable ; 

 zone 3 : faible; 

 zone 4 : moyenne ; 

 zone 5 : forte. 

Les Décrets no 2010-1254 et no 2010-1255 du 22 octobre 2010 complétés par l’Arrêté du 22 
octobre 2010 (modifié par l’Arrêté du 19 juillet 2011) précisent la nouvelle classification et 
les nouvelles règles de construction parasismique applicables aux bâtiments de la catégorie 
dite « à risque normal ». 

Le spectre de réponse en accélération à utiliser est défini dans le cadre des règles de 
construction parasismique dites « EC8 » disponibles auprès de l’AFNOR (norme NF EN 1998-
1). 

L’ensemble de l’île de la Guadeloupe est classé en zone 5, c’est-à-dire zone de sismicité 
forte. De par la nature de ses activités, les installations d’ECOMPAGNIE sont classées en 
catégorie d’importance I. Le tableau suivant présente les contraintes s’appliquant au projet, 
en fonction de sa catégorie d’importance et du classement du terrain (catégorie 5) : 
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Aucune exigence constructive ne s’applique au projet d’ECOMPAGNIE. 

Les règles de construction parasismique dites « EC8 » s’appliquent aux bâtiments dont le 
permis de construire est déposé à partir du 1er mai 2011. 

 Risque cyclonique 

L’ensemble de la zone d’étude est concerné par le risque cyclonique. Les installations doivent 

respecter les normes en vigueur règles « Neige et Vent » NV65, édition 2009. 

 

1.7 Plans, servitudes, et Schéma départemental  

1.7.1 Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux (PPGD-ND) 

Dans le cadre de l’évolution de la réglementation et du PPGD-ND de la Guadeloupe, les 
déchets ultimes et stabilisés doivent trouver une filière d’élimination fiable tant sur le plan 
technique qu’économique. 

Le PPGD-ND de Guadeloupe est actuellement en cours de révision. 

Il correspond à la synthèse et à l’harmonisation des contraintes et des besoins pour la 
modernisation de la gestion des déchets de la Guadeloupe en général et des différents 
secteurs géographiques de l’Archipel en particulier. 

Le Plan coordonne l’ensemble des actions à mener tant par les pouvoirs publics que par les 
organismes privés en vue d’assurer la réalisation des objectifs définis à l’article 1er de la loi 
du 15 juillet 1975 modifiée, relative à l'élimination des déchets et à la récupération des 
matériaux, soit de : 

 Prévenir et réduire la nocivité des déchets ; 

 Organiser et limiter (en distance et en volume) le transport des déchets ; 

 Valoriser les déchets par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir à 
partir des déchets des matériaux réutilisables ou de l’énergie. 
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En 2013, le gisement d’ordures ménagères résiduelles collecté est de 141 059 tonnes dans le 
département, ce qui représente 348 kg par habitant en moyenne avec une variation 
importante d’une commune à l’autre. 

Les tonnages d’encombrants et de déchets verts collectés en porte-à-porte représentent près 
de 37% des tonnages collectés en porte-à-porte et se composent de : 

 57 105 tonnes d’encombrants soit 141 kg/hab. ; 

 27 236 tonnes de déchets verts soit 67 kg/hab. 

En effet, le ratio de déchets collectés en déchèteries est 4 fois plus faible en Guadeloupe 
(49kg/hab) qu’au niveau national où 195 kg/habitant/an de déchets ont été collectés en 
déchèterie en 2011 (Enquête nationale ADEME 2011). 

La société ECOMPAGNIE accorde une importance particulière aux déchets. Les déchets 
produits sur site, sont acheminés vers les filières agréées. 

La société ECOMPAGNIE est donc en accord avec le PPGD-ND. 
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1.7.2 Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Dangereux (PPGD-D) 

Le Code de l’Environnement précise (art L541-11) les modalités de l’élaboration d’un plan 
régional d’élimination des déchets dangereux, son contenu et ses objectifs : inventaire 
prospectif pour 10 ans des quantités de déchets à éliminer selon leur origine, leur nature et 
leur composition, recensement des installations existantes, installations nécessaires à créer, 
priorités à retenir pour prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, pour 
organiser le transport et le limiter en distance et en volume. 

Le PPGD-D de la Guadeloupe est actuellement en cours de révision. 

Six orientations ont été définies : 

Orientation 1 : Renforcer la connaissance 

Objectif 1.1 : Informer et communiquer 

Objectif 1.2 : Développer la connaissance des flux 

Orientation 2 : Promouvoir la réduction des déchets 

Objectif 2.1 : Prévenir la production de déchets diffus des ménages et des collectivités 

Objectif 2.2 :  Réduire la production de déchets diffus des professionnels (petits 
producteurs) de type artisans, commerçants, agriculteurs, pécheurs 

Objectif 2.3 : Réduire la production de déchets des industriels 

Orientation 3 : Développer le tri et la collecte 

Objectif 3.1 : Développer le tri et la collecte des déchets diffus des ménages et des 
collectivités 

Objectif 3.2 :  Développer le tri et la collecte des déchets diffus des professionnels 
(petits producteurs) de type artisans, commerçants, agriculteurs, 
pécheurs 

Objectif 3.3 : Développer le tri et la collecte des déchets des industriels 
 

Orientation 4 : Mettre en place des structures d’élimination adaptées 

Objectif 4.1 :  Disposer d’installation(s) de regroupement des déchets 

Objectif 4.2 :  Favoriser la valorisation des déchets 

Objectif 4.3 :  Etudier la faisabilité d’une unité d’enfouissement précédé le cas échéant 
d’un traitement physico-chimique 

Orientation 5 : Suivre et actualiser le plan 

Objectif 5.1 : Créer une commission de suivi du plan 

Objectif 5.2 :  Créer un observatoire 
 

Via son projet de réorganisation, ECOMPAGNIE souhaite développer son activité de transit, 
tri et regroupement de déchets dangereux pris en compte par le PPGD-D. La 

réorganisation d’ECOMPAGNIE entre dans le cadre du PPGD-D. 
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1.7.3 Servitudes électriques et radioélectriques 

L’illustration suivante présente les servitudes radio électriques référencées par le site de l’ANFR pour l’ensemble de la Guadeloupe. 

 

 

Illustration 9 : Extrait de carte des servitudes radioélectriques de Guadeloupe 

 

Le site d’ECOMPAGNIE n’est pas concerné par les servitudes radioélectriques. 
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1.7.4 Servitudes aéronautiques 

Le lieu d’implantation d’ECOMPAGNIE n’est pas situé dans une zone de servitude aérienne.  

1.7.5 Code forestier 

Selon le POS de la commune de Petit-Bourg, les défrichements sont soumis à autorisation 
dans les espaces boisés non classés. 

Le terrain concerné par le projet est situé dans une zone industrielle, et ne présente aucun 
arbre. 

Le projet n’est pas soumis à l’obtention d’une autorisation pour le défrichement. 

1.7.6 Au titre de la santé publique 

L'emprise du projet d’ECOMPAGNIE est en dehors de tout périmètre de protection de 
captage d’eau potable. 

1.7.7 Servitudes d’Utilités Publiques (SUP) 

Le site d’ECOMPAGNIE n’est pas concerné par des Servitudes d’Utilités Publiques 

1.7.8 Sites et monuments historiques - Sites archéologiques 

Aucun monument historique n’est recensé au niveau de la zone d’étude. 
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2 ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 

L’île de la Guadeloupe est exposée à un climat de type tropical à tropical humide avec des 
températures élevées et des précipitations totales abondantes.  

2.1 Variation du climat et saisons 

Les conditions climatiques sont directement commandées par les positions respectives de 
l’anticyclone des Açores, qui dirige l’alizé d’est à nord-est, et de la Zone Intertropicale de 
Convergence. 

On distingue généralement deux saisons : 

 le carême, de décembre à juin, ou saison sèche entrecoupée d’averses avec un alizé 
soutenu, 

 l’hivernage, de juillet à novembre. Le temps est plus humide, chaud et lourd. 

Les perturbations pluvieuses (ondes d’Est) y sont en moyenne quatre fois plus 
importantes que pendant le carême. Certaines peuvent se transformer en ouragans 
(période cyclonique de juillet à octobre). 

L’analyse météorologique ci-après a été réalisée à partir des données de Météo France sur la 
station du RAIZET. 

2.2 Températures 

Les données relatives aux températures et à l’humidité relative et aux précipitations 
moyennes concernent la période de mesure de 1996 à 2010. 

La température moyenne annuelle est de 26.6 °C. L’écart entre la température moyenne du 
mois le plus chaud (juin) et celle du mois le plus froid (janvier) est de 3°C. 

Les températures varient peu au cours de l’année. L’amplitude thermique saisonnière est 
limitée par l’alizé de nord-est doux et humide. 

 

Illustration 10 : Moyennes relatives des températures mensuelles sur la période 1996-2010 - Station 
du RAIZET (source : Météo France) 
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2.3 Pluviométrie 

On distingue globalement deux saisons de durée sensiblement équivalente. Elles se 
différencient par leurs hauteurs de précipitations : 

 La saison des pluies ou « hivernage » de juin à novembre. Cette saison correspond au 
régime dit des « Alizés tropicaux humides », le volume de précipitation représente 2/3 du 
volume annuel, les perturbations y sont nombreuses. Au cours de cette saison, la 
Guadeloupe est sujette aux tempêtes tropicales. 

 La saison sèche ou « Carême » de décembre à mai. Cette saison correspond au régime 
des « Alizés frais », puis des « Alizés francs rapides ». Le volume de précipitation 
diminue et représente 1/3 du volume annuel. La diminution des précipitations peut 
conduire à une sécheresse. 

Les hauteurs annuelles de précipitations sur la ZAC d’Arnouville sont d’environ              
1730 mm. 

 

Illustration 11 : Extrait de la carte des isohyètes de la Guadeloupe entre 1981-2010 (source : Météo 
France Guadeloupe) 
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2.4 Vent 

Le régime des vents est largement dominé par des vents de secteur Est (ENE prononcé). 

La vitesse du vent est généralement modérée, soit entre 1,5 à 4,5 m/s (> 40 %). Les 
observations de vent supérieur à 8 m/s sont très rares (< 2%), mais 26 % des observations 
font apparaître un vent nul.  

La rose des vents de janvier 1981 à décembre 2010 figure ci-après. 
 

 

Illustration 12 : Rose des vents, station du RAIZET – 1981-2010 

 

2.4.1 Qualité de l’air 

Les effets de la pollution de l’air restent limités en Guadeloupe en raison notamment des 
conditions climatiques et météorologiques : la constance des alizés assure une dispersion, ou 
au moins une évacuation rapide des effluents hors de l’île. Les phénomènes de stagnation 
des masses d’air sont rares, sauf parfois durant la nuit. 

L’association GWAD’AIR, agréée par l’arrêté du 21 octobre 2002, a pour but de développer 
les contrôles et de caractériser la qualité de l’air guadeloupéen. 

L’année 2015 a été marquée par une bonne qualité de l’air avec 55 % des indices 1-très bon 
à 4-bon. L’indice 10-très mauvais a été atteint 4 fois au cours de cette année. 

D’une manière générale, les situations les plus dégradées (indices 5-moyen à 10-très 
mauvais) sont dues aux particules fines PM10, associées aux épisodes de brumes de sable, 
habituellement plus intenses entre les mois de mai et de juillet. 
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2.4.2 Phénomènes climatiques exceptionnels 

Vents cycloniques 

La période cyclonique intéresse la Guadeloupe de juillet à octobre et de manière plus 
accentuée en août et septembre. 

Lors du passage de la perturbation météorologique, la force et la direction du vent sont 
modifiées. Les vents sont ainsi de secteur ouest. 

La force du vent permet de classer les phénomènes météorologiques cycloniques suivant le 
Vent Maximum Soutenu (vent le plus fort en valeur soutenue durant 1 minute) : 

 Dépressions tropicales (VMS < 63 km/h),  

 Tempêtes tropicales (63 < VMS < 117 km/h), 

 Ouragans (VMS > 117 km/h), répartis en 5 classes (classification de Saffir - Simpson). 

L’échelle de Saffir-Simpson établit une correspondance entre la pression minimale au centre 
de l’ouragan, la vitesse du vent et les dégâts engendrés.  

Échelle Saffir-Simpson : 

 

Au cours des 30 dernières années, le cyclone le plus fort ayant touché la Guadeloupe est le 
cyclone Hugo en 1989 (classe 5), qui a perm 

is d’enregistrer des vents de 260 km/h sur l’île. 

La carte ci-dessous représente la trajectoire des ouragans dans les Petites Antilles. 

 

Illustration 13 : Trajectoire des ouragans dans les Petites-Antilles entre 1959 et 2008 

Classification CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 CLASSE 4 CLASSE 5 

Pression en hPa > à 980 965-979 945-964 920-944 < à 920 

Vent en km/h 118-153 154-177 178-209 210-249 > à 249 

Dégâts causés minimes modérés intenses extrêmes catastrophiques 
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2.5 Sols et sous-sol 

2.5.1 Pédologie 

Les sols sur lesquels se trouve le site appartiennent à la famille des FERRISOLS COMPACTS, 
qui sont des sols à dominance de kaolinite, ou halloysite et goethite. 

La compacité de ces sols est importante et restreint la pénétration de l’eau en profondeur 
mais favorise le ruissellement en surface ou obliquement dans l’horizon superficiel. 
 
Le faciès au droit du site présente des marbrures beige-jaune et rougeâtres diffuses vers 
1 m de profondeur. 

L’illustration suivante localise le site par rapport aux différents faciès pédologiques de la 
zone : 

 

Illustration 14 : Extrait de la carte pédologique de Guadeloupe, région de La Retraite – Houelbourg 
(source : BRGM) 

ECOMPAGNIE 
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2.5.2 Géologie régionale  

 

L’arc insulaire des Petites Antilles doit son existence à la subduction de la croûte océanique 
atlantique sous la plaque caraïbe. L’histoire géologique permet de distinguer en fait deux 
arcs, distincts au nord de la Dominique et accolés au sud. 

 Vers l’est, l’arc externe, dépourvu de volcan actif, est composé d’îles à soubassement 
volcanique et à recouvrement sédimentaire récent. La Grande-Terre, Marie-Galante, 
Saint-Martin, le sud de la Martinique et Saint-Barthélemy en font partie. Il a fonctionné 
de l’Eocène inférieur (-56 Millions d’Années) jusqu’à la fin de l’Oligocène inférieur (-28 
M.A.) ; 

 

 L’arc interne est actif du Miocène inférieur (-22 M.A.) jusqu’à nos jours. Il est constitué 
d’îles volcaniques, dont le Nord de la Martinique, la Basse-Terre et les Saintes, où sont 
situés des volcans actifs ou récents. 

Il y a donc un contraste paysager entre le nord et le sud de l’île, le nord étant plus vallonné 
que le sud. 

 

 

Illustration 15 : Les Petite Antilles 

 

http://age.ecotourisme.org/gwad/geo.htm##
http://age.ecotourisme.org/gwad/geo.htm##
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2.5.3 Composition du sous-sol au niveau du site 

 

Illustration 16 : Extrait de la carte géologique Guadeloupe Saint-Anne (source : BRGM) 

 

La formation sur laquelle se situe le site d’ECOMPAGNIE est constituée de terrasses 
fluviatiles. 

Ces terrasses sont principalement constituées de particules argileuses, mêlées de débris 
variés de roches et de minéraux. De place en place apparaissent quelques gros blocs, 
souvent recouverts d’une carapace d’altération. Les rivières actuelles, le long desquelles se 
développent les terrasses, présentent, à 4 mètres au-dessus du lit mineur, un lit majeur 
constitué de formations du même style que celles des terrasses mais où, toutefois, le 
pourcentage de sables et de galets est sensiblement plus élevé. Le lit majeur est modelé lors 
de grosses crues. Le niveau des terrasses anciennes se situe à environ 5 mètres au-dessus 
du lit majeur, soit 9 mètres au-dessus du lit mineur. 

Les terrasses sont surtout inscrites dans les formations du complexe antémiocène. 

Des témoins jalonnent le cours des rivières principales du quart nord-est de l’île, et en 
premier lieu de la Grande Rivière à Goyave, de la rivière Moustique de Sainte Rose et de la 
rivière Lézarde. En dehors des formations du socle, elles se retrouvent le long du cours 
inférieur de la rivière du Grand Carbet, où elles s’emboîtent dans les brèches de base de la 
Montagne de Capesterre. 

La zone d’activité d’Arnouville se trouve donc sur une terrasse fluviatile argileuse. 

 

ECOMPAGNIE 
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2.6 Eaux souterraines 

Il n’existe pas de données hydrogéologiques au droit du site, les seules données 
hydrogéologiques relatives au secteur sont celles associées aux sondages géotechniques 
présentés dans l’illustration suivante.  
 

 

Illustration 17 : Extrait de la Banque du Sous-Sol autour de la ZAC d’Arnouville (Visualiseur InfoTerre – 
BRGM) 

On ne relève pas d’ouvrage de captage de la ressource en eaux souterraines dans un rayon 
de 2 km autour du site. 

 

ECOMPAGNIE 
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Illustration 18 : Carte des objectifs environnementaux globaux des masses d’eau souterraines – 
SDAGE Guadeloupe 2016-2021 

 

Il n’existe pas de données hydrogéologiques au droit du site, les seules données 
hydrogéologiques relatives au secteur sont celles associées aux captages d’eaux notamment 
AEP (voir plus loin dans le rapport). Nous relevons également que la cartographie établie par 
le SDAGE en ce qui concerne les masses d’eaux souterraines indique un bon état global des 
eaux souterraines.  

Comme nous l’avons vu précédemment, la société ECOMPAGNIE s’engage à respecter les 
prescriptions édictées par le SDAGE et la réglementation relative aux ICPE, ses rejets 
n’auront pas d’impact sur les eaux souterraines. 
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2.7 Eaux superficielles 

Le site  d’ECOMPAGNIE est situé, dans la zone d’activité d’Arnouville, qui est entourée d’un 
côté par l’océan et de l’autre par un bras de la Rivière du Coin. Par ailleurs, la rivière La 
Lézarde s’écoule à 2 km au Sud du site. 

L’état des lieux, réalisé afin de satisfaire la Directive Cadre sur l’Eau, a conduit à une 
évaluation de l’état écologique et chimique des masses d’eau, et notamment les eaux de 
surface, en passant par une identification et une estimation des pressions s’exerçant sur le 
milieu. 

Les objectifs environnementaux peuvent ainsi être de quatre natures et sont présentés ci-
dessous :  

 

D’après la cartographie du SDAGE, la rivière de La Lézarde est divisée en deux sections, 
amont et aval. En ce qui concerne les objectifs environnementaux chimiques, les sections 
amont et aval de la rivière sont de bonnes qualités en 2015.  

 

 

Illustration 19 : Objectifs environnementaux écologiques des masses d’eau du Nord-Est de la Basse-
Terre 
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En ce qui concerne les objectifs environnementaux écologiques, les sections amont et aval 
de la rivière sont également de bonne qualité.  

 

Illustration 20 : Objectifs environnementaux écologiques des masses d’eau du Nord-Est de la Basse-
Terre 

 

 

 

Illustration 21 : Objectifs environnementaux globaux de la rivière La Lézarde.  
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Illustration 22 : Carte du réseau hydrographique du site 

La société ECOMPAGNIE prendra en compte les recommandations du SDAGE de 
Guadeloupe lors de l’élaboration de son projet. 

ECOMPAGNIE 
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2.8 Captage AEP 

Comme mentionné précédemment, on relève aucun ouvrage de captage d’eaux souterraines 
dans un rayon de 2 km autour de la zone d’implantation du site d’ECOMPAGNIE.  

 

  

Illustration 23 : Captages AEP de la Guadeloup 

 

 

Aucun captage AEP et périmètre de protection n’est présent  dans le rayon d’influence du 

projet.  

Localisation du site 
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2.9 Etat initial sonore du site 

Une campagne de mesures acoustiques a été réalisée par la société CARAIBES SGS Multilab 
selon l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement 
par les installations classées. Elle s’est déroulée le 24 février 2016 conformément à l’arrêté 
précité et à la norme NFS 31-010. 

Les éléments de la campagne acoustique sont repris ci-après. 

2.9.1 Localisation des points de mesure 

Les stations de mesure de bruit ont été positionnées comme suit : 

 station 1 : En limite de propriété du site ECOMPAGNIE 

 station 2 : En Zone à Emergence Réglementée (ZER) au niveau de la première 
habitation à l’Est d’ECOMPAGNIE.  

 station 3 : En Zone à Emergence Réglementée (ZER) au niveau d’une deuxième  
habitation au Nord-Est d’ECOMPAGNIE. 

 

 

Illustration 24 : implantation des stations de mesures de bruit 
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2.9.2 Période de mesure 

Les mesures ont été réalisées sur des durées significatives d’environ 60 minutes aux dates et 
périodes données dans le tableau ci-dessous. 

Opérateur Date Tranche horaire Observations 

SGS Mulitlab 

Période jour 

24/02/16 

12h44 Station 1 

Site en 
fonctionnement 

13h46 Station 2 

14h31 Station 3 

 

15h19 Station 2 et 3 Site à l’arrêt 

Illustration 25 : Périodes de mesure 

 

Lors des mesures d’émissions sonores sur le site, les sources de bruit recensaient les 
suivantes : 

Installations bruyantes Type de bruit 

Fonctionnement Compresseurs et 
compacteur  

Ponctuel 

Route, nombreux passages de 
voitures et de camions dans la ZAC 

Permanent 

Illustration 26 : Origine et type de bruit émis lors des mesures 

2.9.3 Paramètres mesurés 

Les mesures effectuées portent sur les niveaux de pression acoustique continus équivalents 
pondérés A courts, soit sur une période de 10 secondes (LAeq, 10s exprimé en dB(A)). 

En intégrant ces mesures unitaires sur la durée totale de la mesure (entre 30 et 60 min), on 
obtient le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A global (LAeq, exprimé 
en dB(A)). Par analyse statistique de LAeq courts, les niveaux acoustiques fractiles LA10, LA50, 
LA90 ont été déterminés. 

L10 : niveau dépassé pendant 10 % du temps = bruit crête 

L50 : niveau dépassé pendant 50 % du temps = bruit moyen, 

L90 : niveau dépassé pendant 90 % du temps = bruit ambiant. 
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2.9.4 Appareillage utilisé 

Le sonomètre utilisé est un instrument de classe 1 qui répond aux Normes CEI 651 (1979) et 
CEI 804 (1985), ainsi qu’à la Norme CEI 1672 destinée à remplacer les précédentes. 

Une calibration a été réalisée préalablement et postérieurement aux mesures, à l’aide d’un 
calibreur acoustique. 

2.9.5 Conditions de déroulement des mesures 

Les conditions climatiques régnant entre les mesures différent peu. L’évaluation des 
conditions météorologiques selon la norme NF S 31-010 permet de caractériser leurs effets 
sur les enregistrements. 

Période jour – site en fonctionnement 

Point 1 Point 2 Point 3 

Pas de vent, 

temps dégagé, 

surface sèche. 

Pas de vent, 

temps dégagé, 

surface sèche. 

Pas de vent, 

temps dégagé, 

surface sèche. 

classe U3 – T2  (-) classe U3 – T2  (-) classe U3 – T2  (-) 

 

Période jour – site à l’arrêt 

Point 2 et 3 

Pas de vent, 

temps dégagé, 

surface sèche. 

classe U3 – T2  (-) 

 

Illustration 27 : Conditions climatiques lors des mesures 

 (-) : Etat météorologique conduisant à une atténuation du niveau sonore, 

 (Z) : Effets météorologique nuls ou négligeables, 

 (+) : Etat météorologique conduisant à un renforcement du niveau sonore. 
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2.9.6 Synthèse des résultats 

 

La synthèse des résultats est présentée ci-après. Le rapport complet est disponible en 
annexe.  

Point de mesure  
Bruit ambiant 

(site en 
fonctionnement) 

Valeur limite 
Conformité vis-
à-vis de l’arrêté 

préfectoral  

Point N°1 56,2 dB(A) 70 dB(A) Conforme 

Point N°2 54,5 dB(A) 70 dB(A) Conforme 

Point N°3 52,5 dB(A) 70 dB(A) Conforme 

Illustration 28 : Résultats des mesures de bruit ambiant avec le site en fonctionnement 

 

Point de mesure  
Bruit résiduel 
(site à l’arrêt) 

Emergence Valeur limite 
Conformité 
vis-à-vis de 

l’arrêté 
préfectoral  

Point N°2 53,5 1 5 dB(A) Conforme 

Point N°3 53,5 0 5 dB(A) Conforme 

Illustration 29 : Résultats des émergences de bruit au niveau des ZER 

 

2.10 Etat initial olfactif de la zone  

La zone d’implantation du site se trouve au sein d’une zone d’activité entourée de 
nombreuses entreprises (centrale béton, carrossier, centre VHU…). Les principales odeurs 
susceptibles d’être rencontrées dans la zone sont essentiellement des odeurs issues des 
installations industrielles voisines. 

2.11 Etat initial des vibrations 

On ne relève aucune source de vibration dans l’environnement du site, où est implantée le 
site d’ECOMPAGNIE. 

2.12 Etat initial des émissions lumineuses 

Le site est installé au sein d’une zone d’activité, entouré de nombreuses entreprises. Les 
seules émissions lumineuses ont pour source les luminaires disposés dans la ZAC 
d’Arnouville. 
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2.13 Risque volcanique 

L’île de la Guadeloupe est caractérisée par le volcan actif de « la Soufrière » située à Saint 
Claude en Basse Terre. 

L’Atlas des Risques du BRGM présente 3 cartes de zonage de l'aléa volcanique sur le massif 
de la Soufrière :  

 une carte de zonage des effets des éruptions phréatiques (les éruptions les plus 
fréquentes dans l'histoire du massif) ;  

Les éruptions phréatiques font intervenir les eaux d'infiltration dans le volcan, surchauffées 
par le magma, comme déclencheur du phénomène par détente violente. Dans ce type 
d'éruption, la lave en fusion n'arrive pas jusqu'à la surface. Seul les matériaux anciens du 
volcan sont éjectés : blocs, "cendres" accompagnées de vapeur d'eau et de gaz. En fonction 
de leur puissance et de leurs effets, on distingue des éruptions phréatiques mineures et 
majeures. 

 

 

Illustration 30 : Eruptions phréatiques majeures  

 une carte de zonage des effets des éruptions magmatiques modérées à fortes ;  

 

Illustration 31 : Eruptions magmatiques 

Sont en fait considérés ici des types distincts d'éruption qui se caractérisent toutes par 
l'apparition en surface du magma : 

- les coulées de lave ; 

- la construction de dômes et leur destruction sous forme d'avalanches incandescentes ; 

http://www.brgm.fr/brgm/Risques/Antilles/guad/vphrea.htm
http://www.brgm.fr/brgm/Risques/Antilles/guad/vmagma.htm
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- les nuées ardentes et/ou coulées de ponces ; 

- les projections aériennes (blocs, lapilli, cendres).  

Les éruptions de type nuées ardentes peuvent être accompagnées d'un effet de souffle. La 
limite de la région affectée est estimée à 6 km du centre d'émission, les effets diminuant en 
fonction de l'éloignement.  

 une carte de zonage des effets d'une éruption magmatique paroxysmale (de type 
Mont Saint-Helens 1980 - les moins fréquentes, mais s'étant déjà produites dans le 
passé récent du volcan).  

 

 

Illustration 32 : Eruption magmatique paroxysmale 

Ce type d'éruption explosive a été observé et décrit pour la première fois en 1980 sur le 
Mont St-Helens, aux Etats-Unis. Elle a pour origine l'écroulement d'un secteur du volcan, 
déstabilisé par la mise en place d'une importante intrusion de magma en son sein.  

Le glissement de la partie fragilisée provoque des avalanches de débris de grande extension 
et épaisseur. La décompression brutale du magma au contact de l'atmosphère provoque des 
explosions latérales dirigées recouvrant de cendres chaudes et de ponces des surfaces 
généralement supérieures à celles couvertes par les dépôts d'avalanches de débris.  

Sur le flanc concerné du volcan, s'ouvre un vaste cirque en fer à cheval dans lequel peut 
croître un dôme de lave visqueuse.  
 

Cette cartographie montre que la commune de Petit-Bourg, ne serait pas touchée par les 

effets d’une éruption volcanique. 

http://www.brgm.fr/brgm/Risques/Antilles/guad/vparoxy.htm
http://www.brgm.fr/brgm/Risques/Antilles/guad/vparoxy.htm
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3 ZONES NATURELLES, MILIEUX AGRICOLES, PATRIMOINE CULTUREL 

DESCRIPTION DE LA FLORE  

3.1 Faune et flore 

Aucune espèce floristique ou faunistique particulière n’a été référencée. En effet, la parcelle 
est bétonnée et elle est au cœur d’une zone industrielle. Ainsi, seuls quelques oiseaux, 
rongeurs et petits reptiles communs sont observables dans cet environnement fortement 
anthropisée. 

3.2 Zones naturelles remarquables 

Il existe quelques zones protégées au sein du rayon d’affichage des installations de la société 
ECOMPAGNIE. 
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Illustration 33 : Représentation des espaces naturels protégés autour de  la zone d’activité d’Arnouville 

ZAC d’Arnouville 
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Le tableau récapitulatif suivant présente l’inventaire des différentes zones naturelles. 

Type d’espace naturel Site ECOMPAGNIE 

Zone des 50 pas géométriques 
La zone sur laquelle est implanté le site ne rentre pas 

dans le zonage des 50 pas géométriques 

Forêt domaniale du Littoral 
Le site n’est pas implanté sur une zone considérée 

comme Forêt domaniale. 

Zone naturelle d’intérêt 
Ecologique, Faunistique et 

Floristique 

Aucune ZNIEFF n’est recensée à proximité du site..  

Espaces Littoraux remarquables Le site n’est pas classé en espace littoral remarquable. 

Arrêté de protection du Biotope 

(APB) 

Le site n’est pas concerné par un quelconque arrêté de 

Biodôme.  

Natura 2 000 
Aucun site Natura 2 000 n’est recensé sur le territoire 
Guadeloupéen. 

Zone de transition de la réserve 

de Biosphère 

Le site est classé en zone de transition de la réserve de 

Biosphère comme 77 % de la Guadeloupe. 

Parc National de la Guadeloupe 
Le site ne rentre pas dans le cœur du Parc National de 

la Guadeloupe. 

Zones humides 

Aucune zone humide n’est recensée au niveau du site. 
Cependant, deux importantes zones humides sont 

présentes au sein du rayon d’affichage du site (vers le 

centre-ville de Petit-Bourg et dans Jarry).  

Aire optimale d’adhésion du parc 
Le site rentre dans l’aire optimale d’adhésion du 

Parc National de la Guadeloupe. 

Illustration 34 : Inventaire des différentes zones naturelles. 

L’emprise du site n’est concernée par aucune réglementation en matière de protection des 

espaces naturels. 

 

3.3 Milieux agricoles 

La zone du site, zone d’activité, est entourée d’autres parcelles industrielles.  



 

DDMAE – ECOMPAGNIE – Etat initial        42 / 47 
37SM-R1843/17/TA - le 30/05/2017 (VF1) 

 

Illustration 35 : Abords du site de la société ECOMPAGNIE 
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3.4 Perception paysagère du site  

Le site est situé sur la zone d’activité d’Arnouville à Petit-Bourg.  

La principale voie de communication permettant l’accès au site est la Route nationale 1, qui 
longe la zone d’activité à l’ouest, puis la route d’accès à la zone d’activité. 

Aucune habitation n’est située à proximité immédiate du site. L’habitation la plus proche se 
situe à environ 50 mètres du site, de l’autre côté de la zone. 

Dans un rayon plus large, les principales zones habitées sont constituées par les communes 
suivantes : 

Commune Localisation Nombre d’habitants 

Baie-Mahault 
Centre-Ville, à 3 km au 

Nord 
31 074 * 

Petit-Bourg 
Centre-Ville, à 4 km au 

sud 
23 994 * 

Illustration 36 : Communes voisines du site de l'installation d’ECOMPAGNIE  
(*Source : Insee RP 2014 - Population municipale) 

 

Aux abords immédiats du site, on trouve principalement des entreprises comme une centrale 
béton et un centre VHU 

Les seuls points de vue sur le site sont situés au niveau des autres entreprises présentes sur 
la zone d’activité.  
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4 ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE ET HUMAIN  

4.1 Population  

Les données ci-après sont issues des recensements INSEE.  

Le tableau suivant donne l’évolution de la population totale sur la commune de Petit-Bourg 
entre 1961 et 2014. 

1961 1967 1974 1982 1990 1999 2006 2011 2014 

9 480 10 342 11 948 13 078 14 867 20 528 21 153 23 729 23 994 

Illustration 37 : Evolution de la population de la commune de Petit-Bourg (source : INSEE) 

La population sur la commune augmente depuis 1961. 

4.2 Centres urbains et habitations à proximité du site 

Le site est construit sur la commune de Petit-Bourg, sur la zone d’activité d’Arnouville, qui 
est limitrophe de la zone industrielle de Jarry. La zone est entourée d’habitations et longée 
par la RN1. 

Aucune habitation n’est située à proximité immédiate du site. 

4.3 Activités industrielles et établissements recevant du public 

La société ECOMPAGNIE est implantée au milieu d’une zone d’activité. Il y a donc d’autres 
activités industrielles aux alentours du site. 

 

4.4 Voies de communication 

4.4.1 Réseau routier 

Les principales voies de communication permettant l’accès au site sont la RN1, à environ 
500 m au sud, puis la route d’accès Louis Pasteur qui permet d’accéder à la zone d’activité.  

4.4.2 Réseau ferré 

Sans objet. 

4.4.3 Réseau fluvial 

Le cours d’eau le plus proche est la rivière du Coin, qui serpente à environ 100 mètres au 
Nord-Ouest du site d’ECOMPAGNIE. 

Cette rivière n’est pas répertoriée comme voie navigable au niveau de cette zone. 

4.4.4 Réseau aérien 

L'aéroport le plus proche est l’aéroport Pôle Caraïbes aux Abymes, au Nord-Est du site à plus 
de 6 km du site d’ECOMPAGNIE. La zone d’étude n’est pas située dans une zone de servitude 
aérienne.  
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4.5 Réseaux de télécommunication 

Les installations d’ECOMPAGNIE sont raccordées au réseau téléphonique public.  

4.6 Réseaux électriques 

Aucun réseau électrique ne traverse la parcelle. Le réseau électrique le plus proche est 
matérialisé par les câbles aériens qui traversent la zone d’activité. ECOMPAGNIE est 
raccordée à ce réseau.  

4.7 Réseaux de fluides 

4.7.1 Adduction d’eau potable 

L’eau potable provient du réseau public.  

4.7.2 Conduites d’irrigation 

Aucune conduite d’irrigation n’est actuellement présente au droit du site. 

4.7.3 Réseaux d’eaux usées domestiques 

Il existe des sanitaires, des douches et des vestiaires sur le site. 

Un réseau d’assainissement dirige les eaux usées domestiques vers le réseau collectif 

d’assainissement de la zone. 

4.7.4 Réseaux d’eaux pluviales 

Les eaux pluviales de toiture sont collectées et rejetées vers le réseau d’eau pluviale de la 
zone. Les eaux pluviales ayant ruisselé dans les cours sont également collectées puis 
envoyées vers le réseau d’eau pluviale de la zone. En cas d’accident ou de pollution 
accidentel, des vannes d’isolement permettent de fermer les réseaux pour contenir les 
produits déversés.  

4.7.5 Réseaux d’eaux usées industrielles 

Les eaux usées industrielles sont constituées des eaux de lavages du banaliseur et du reste des 

installations. 

Un réseau d’assainissement spécifique dirige ces eaux usées industrielles vers le réseau collectif 

d’assainissement de la zone. 

Une demande de convention de rejet est en cours.  

4.7.6 Autres réseaux de fluides 

Il n’y a pas d’autres réseaux de fluides à proximité du site d’ECOMPAGNIE. 
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5 SYNTHESE DU PROJET 

 

Situation du projet  

Réglementation applicable à la zone 

POS Compatible 

Espaces naturels Compatible 

Servitudes Compatible 

SDAGE Compatible 

SAR Compatible 

Plan d’élimination des déchets Compatible 

Parc naturel régional Compatible 

Plan de Prévention des Risques Naturels Compatible 

Milieu biologique 

Faune Compatible 

Flore Compatible 

Paysage Compatible 

Milieu physique 

Eaux de surface Compatible 

Eaux souterraines Compatible 

Hydrogéologie Compatible 

Qualité de l’air Compatible 

Bruit Compatible 

Sismicité Compatible 

Inondation Compatible 

                 Milieu humain  

Activités voisines Compatible 

Centres urbains proches Compatible 

Réseaux Compatible 

Perspectives d’évolution urbanistiques Compatible 
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6 ANNEXES 

Annexe 1 : Extrait du règlement du POS de la commune de Petit-Bourg 

Annexe 2 : Titre de propriété et bail locatif  
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CHAPITRE VII -

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA L
ZONE IJX

‘Z
Caractère de la zone ‘Z
La zone UX a une vocation économique et correspond aux espaces retenus en vue de
constituer des pôles d’activités autour d’équipements structurants de dimension régionale. ‘Z

[z
SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE

L’UTILISATION DU SOL

[z
ARTICLE uX 1 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES

§ 1. Rappels [1
1. L’édification des clôtures est soumise à autorisation conformément aux articles

L 441-1 et R 441-1 et suivants du Code de l’Urbanisme.

2. Les installations et travaux divers sont soumis à l’autorisation prévue aux
articles R 442-1 et suivants du Code de l’Urbanisme.

E
§ 2. Autorisations

1. les constructions à usage d’actMtés

- industrielles
- artisanales
- commerciales

E
L
L
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2. les con” ‘‘sage de bureau ou de service

3. les construc ions à usage de dépôt et d’entrepôt
4. les lotissements d’activités

5. les constructions à usage d’équipement collectif
6. les constructions et équipements à caractère social, administratif,
d’enseignement technique, professionnel ou de recherche
7. les constructions liées à des équipements d’infrastructure susceptibles
d’être créés dans la zone ou le secteur

8. les installations et travaux divers

9. les installations classées

§ 3. Autorisations sous conditions

1. Les constructions et installations â usage d’activités sont admises sous
réserve des prescriptions prises au titre des législations et réglementa
tions spécifiques susceptibles d’avoir des conséquences sur l’occupation
et l’utilisation du sol, ainsi que des obligations prévues sur l’hygiène
industrielle.

2. Les constructions à usage d’habitation sous réserve d’être liées et
nécessaires aux activités et installations admises dans la zone ou dans
le secteur.

ARTICLE IJX 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL TNTERDITES

§ 1. Rappels

Néant

§ 2. Interdictions

Sont interdites les occupations et utilisations du sol non mentionnées à
l’article UX 1 ci-dessus.

SECTION II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UX 3- ACCES ET VOIRIE

§1. Accès

1. Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit
directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur le fond voisin.

P.O.S. de PETIT-BOURG - REGLEMENT
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2. Toute opération doit predre le minimum d’accès sur les voies publiques.
Les accès doivent être aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la
circulation publique.

3. Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques,
l’accès sur celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la
circulation peut être interdit.

§2. Voirie C
Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche du
matériel de lutte contre l’incendie.

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent
être adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations
qu’elles doivent desservir.

ARTICLE UX 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX

1. Les constructions et installations doivent être reliées aux réseaux de [distribution d’eau potable et d’électricité.

2. L’évacuation des eaux usées se fait par des canalisations souterraines [raccordées au réseau d’assainissement public ou privé en respectant
ses caractéristiques.

En l’absence de réseau, l’assainissement se fait par un dispositif et dans E
des conditions conformes à la réglementation en vigueur.

3. L’évacuation et le recueillement des eaux pluviales sur le fonds doivent C
s’effectuer dans des conditions qui ne nuisent pas aux fonds voisins.

4. Les réseaux d’électricité et de téléphone doivent être réalisés en E
souterrain.

_________ _______________________

‘J
ARTICLE UX 5- CARACTERISTIOUES DES TERRAINS

E
Pour être constructible un terrain doit avoir une superficie supérieure ou [
égale à 500 m2.

C
L
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ARTICLE UX 6- IMPLA$ (119 CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT

AUX TSES PUBLIOTIES

Les constructions et installations doivent s’implanter à une distance
supérieure ou égale à

• 25 mètres de l’axe de la voie de circulation de la RN1 la plus rapprochée

• 16 mètres de l’axe de l’ancienne RN 1 et de la RD n0 1.

• 12 mètres de l’axe des autres voies existantes, modifiées ou à créer

• 6 mètres de la limite du domaine public lacustre, et 10 mètres des
berges des rivières ou des ravines.

ARTICLE UX 7- IMPLANTATTON DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT
AUX LIMITES SEPARATIVES

§ 1. Dispositions générales

1. La distance mesurée perpendiculairement de tout point d’une construction
au point le plus proche de la limite doit être supérieure ou êgale à la moitié de
la différence d’altitude entre ces deux points. Cette distance ne peut être
inférieure à 3 mètres.

2. Ne sont pas touchés par les prescriptions de l’alinéa 1 ci-dessus les
obstacles tels que antennes, cheminées et superstructures de faible
importance.

§ 2. Dispositions particulières : mitoyenneté

L’implantation en mitoyen est possible sur une limite sous réserve que
les bâtiments implantés sur les parcelles intéressées soient de même
importance, présentent les mêmes aspects et un ensemble architec
tural cohérent et que soit prévue la réalisation d’un mur mitoyen
coupe-feu.

ARTICLE UX 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE

La distance de tout point d’une construction au point le plus bas et le plus proche
d’une autre construction doit être supérieure ou égale à la différence d’altitude entre ces
deux points. Cette distance ne peut être inférieure à 4 mètres.

Les annexes sont exclues du champ d’application du présent article.



L
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1. La hauteur est la distance maximale mesurée verticalement entre le
niveau du sol existant et l’égout de toiture.

2. La hauteur des constructions ne doit pas dépasser 10 mètres.

3. Cette hauteur peut être supérieure pour les constructions hors normes
et pour les installations de caractère technique.

ARTICLE UX 11- ASPECT EXTERIEUR

§ 1. Dispositions iénérales F
1. Les constructions ou installations nouvelles, de même que les aménagements
et modifications des bâtiments existants, ne doivent pas porter atteinte aux
dispositions des cahiers des charges.

2. Elles doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de F
matériaux.

3. Les constructions à rez-de-chaussée transparent dites constructions sur [
pilotis sont interdites.

§ 2. Dispositions auant à la forme des constructions [
1. Les différentes facades doivent s’harmoniser entre elles.

L’emploi à nu de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un
parement ou d’un enduit, tels que parpaings, briques creuses, est
interdit. [
Les imitations de matériaux (fausses briques, faux bois) sont
interdites. [
Les façades en bois sont peintes ou de teinte naturelle ou traitées de
manière à conserver l’aspect du bois. L
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Néant

ARTICLE UX 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS
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Les iune grande surface des façades sont déconseillés.

Les glas et autres parties de construction sont peintes
ou traites-partr d’une gamme limitée de couleurs.

2. Les clôtures ne dépassent pas 2 mètres de hauteur et sont constituées
de haies, grilles ou d’un dispositif à claire-voie.

2L Elles ne peuvent compter de partie pleine sur plus de la moitié de la hauteur.

2.2. La mise en place de clôtures entièrement pleines peut être autorisée
lorsqu’elles répondent à des nécessités tenant à la nature de l’occupation
ou au caractère des constructions édifiées sur la parcelle intéressée.

2.3. En tout état de cause, les clôtures sont accompagnées d’un support
végétal dense.

3. Les enseignes, panneaux publicitaires, signalisations sont autorisés
sous le respect de la réglementation en vigueur en ce qui concerne la
publicité sur les abords des voies publiques.

ARTICLE UX 12 - STATIONNEMENT

1. Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des cons
tructions et installations doit être assuré en dehors des voies publiques.

2. Les aires de stationnement et d’évolution situées à l’intérieur de la
parcelle sont calculées en fonction

• de l’activité exercée
• du nombre d’employés

de la clientèle
de l’importance et la destination des équipements sociaux,
administratifs, services privés et services publics.

3. La surface des stationnements ne doit pas être inférieure à 25 % de la
surface de plancher hors oeuvre nette des constructions susceptibles
d’être réalisées sur la parcelle.

ARTICLE UX 13- ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS

1. Toutes les parties non construites et non affectées au stationnement et
au stockage extérieur doivent être aménagées en pelouse ou en jardin
d’agrément et plantées d’arbres et d’arbustes.

2. Les surfaces de stockage extérieur, les citernes de gaz liquéfié ou de
mazout et les installations similaires sont isolées par des plantations
denses.

P.O.S. de PETIT-BOURG - REGLEMENT
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3. Les aires de stationnement sont plantées à concurrence d’un arbre à [haute tige pour 4 places.

** *

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES F
D’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UX 14- COEFFiCIENT D’OCCUPATION DU SOL

Le coefficient d’occupation du sol est fixé à 0.60.

ARTICLE UX 15- DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D’OCCUPATION DU
SOL

Néant
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Annexe 2 : Titre de propriété et bail locatif 

 

 


























































































